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Art. 9 - Le montant total du rÔle est exigible 1_ Vu les décrêts des 4 Septembre 1916 et 7 Avril; 
r"'" dans le mcJ!s qui suit la publication du dit r61e. Le 1917 créant un Commissaire de la R'épubliqu~au Togo;: 


.. ~ ' Payeur ou l'Agent Spécial délivre aux contribuables qui i Vu la déclaration franco-britaimique d,u 10 .fuillet

s'acquittent de, cet impôt des reçus détachés de leur 
 1919 fixant les territoires du_Togo placés sous,l'auto
carnet iL souches.i: 	 rité de la Francel ',, 

Art. 10 - Le Chef du Service des Finances, les 
.~, 	 ,Vu le décrêt du 23 Mars-1921 déterminant les . 
(, . Commandants des Cercles, et le Payeur, sont chargés attrioutions 	,~ les pouvoirs ~u Commissaire de la Ré

chacun en ce qui le concerne de l'exécution du présent ~ 	 publ!qùe au Togo (Décrêt promulgué au Togo par anê
arrêté, qui 	 sera enregistré et communiqué paîtogt 01) té du ,30 Avril 1921;}t 	 1besoin sera 	et inséré au Journal Officiel du Togo. 

~ 	 V~ le décrêt du 20 Fevrier 1908, portantapplica
~, 	 Lomé, le 5 Novembre 1921 
e 	 tion, à toutes les Colonies français<jS, du décret du 21 


Janvier' 1855 sur l'administration des successions va-·
• 	 1,: 	 WOELFFEL. 

f 

~-

, 	 1 
" 

cantes .dans les Colonies,de la Martinique, de la Guade- i 

.~ !li loupe et 	de la Réunion: • _r, Le pré5llnt arrèté a été approuvé par le Ministre; 

des Colonies, suivant câblogramme eu date 'du 1~ Janvier ARR:i!:TE 

1922, No 4. 


~- Article. 1er. - Est promulgué d:lD~ les territoires du' 

ARRETÉ No 128 bis Autorisantle placementt én rentes Togo occupés parla France le décrêt du 20 ~F'vrier"1908;, 


portant application IL toutes les t,olonies françaises.,
t 	 1 
e-- sur rEtat -Français d'une sOlnl(1e appartenan à la 
~ . Caisse de Réserve dJJ BUdget local du Togo. 	 du décrêt de même date, remplaçant l'article" 25 modifié 
" , 	 .
l" 	 par le déérêt du 2 Septembre 19ù4 SUI' l'administration des 
<. successions vacantes dans les Coloniès de la Mljftiitique,Le Commissaire de la République, . '" 	 de la Guadeloupe ~t dé la Réunion. . , 

Officier de 	la Légion d'Honneur, ~, 	 Art. 2.- Le 'présent arrêté sera euregistré, inséré COmill,

~ 
li Vu les (l~crèts des 4 Septembre 1916 et 7 Avril _ muniqUé l,artout où besoin serai: 

r 1917 créanLun Commissaire de la Républiql\e au Togo; li Lome le 9 Décembre 1921 ,', 

,•g. 

Vu la Mc1atation Franco:Britannique du 10 Juillet 
 1 
 Pour le Commissaire de la République absent,:1919 fixant les territoires du Togo placés sous l'autor 	 il Le Chef du service' administraiif l 

f 
rité de la France; 


Vu l~ décrêt du 113 lfârs 1921 déterminant les 
 l ",.':!~" d. l'_W," '",= ''''''"'' ~,i
attributions et les pouvoirs du Commissaire de la Ré

~" llublique au Togo (Dé'frêt promulgué au Togo par 
1" arrêté du 30 Avril 1921.) 1 -- i< 

è~ Vu le décrèt'du 30 Décembre- 1912 sur le régime li RAPPORT AU PRESIDENT DE LA REPUBLIQUE 1r 
:;- financier des Colonies; 	 , ; FRANÇAISE, suivi de deux décrets: t O remplaçant l'ar.. '~ 
~ 
.-<-' 	 i ticle 25 du décrêt du 27 Janvier 1855, modifié par le 'l 
I>c / Vu les i disponibilités de la Caisse de Réserve du !il décrêt du 2 Septembre 1904, sur l'admillistratioli des suc- "--j 
~ Budget Local des Territoires du Togo occupés par lali' 	 li . cessions vacantes dans les colonies tIe la Martinique, de ' i

France après Vèrsement de l'exçédent des recettes sur les 
~. 	 1 la' Gu\!deloùpe ,et de la );l:éunion; 20, portant application'. :~

dépenses de l'exercice 1920 qui s'éléve IL 1. 129.496 F.20 , 	 il IL toutes les Colonies fr:mçaises dudit-décrèt." 'ij 
:. Le, Conseil d'Atimini~trQtion entendu. . ' . '", 
e 
~. ARRÊTE: , S (Ministère des Colonies. - rn;eetion de la Compta- .g 
, 1 bilité;- 3e Bureau: SoldetPensions, Secours, Administra- . :'1. 

Article. ler.- Est. autorisé le placement en rentes , ~ . 
:-- SUl' l'Etat Français, 6Ofo 1920, d'une somme de 629,496f. 

20appûltenant IL la Caisse de Réserve du BudgetLocàl 
des Territoires du Togo, pla~és sous l'autorité de la 
France. " 

Art. 2. - Le Chel du Service ,des Finanr,es et le 
Trésorier Payeur sont chargés chacun en ce qui le con
corne de l'exécution du présent arrêté, qui sera enregis

"tré et communiqué partout où besoin sera et inséré au 
,·Journal Officiel. 

Lome, le 29 Novembre 1921. 

tion des Services militaires.-Mimstèrp des finances} .. , 
P.aris, le 20 Février 1 \IDS 

Monsieur le 	Président. 
Le Service de l'Intendance militaire des troupes 

coloniales 'chaq~é~dé l'administration et de la liquidation' 
des successions de,s militaires dl<:édés aux Çolonies a; 
jusqu'à prés.,nt., continué il.., gérer les successions des. 
fonctionnaires et agents civils des.Servicescoloniaux et 
locaux ainsi que le faisait autrefois le corps du Com" 
missariat en vertu du décrêt lIu 27 Janvier 1855, modi
fié paf les décrêts du 2 Septembre 1904. . .Pour le Commissaire de la République, absent, 

Le Chef du Service Administratif, Chargé de i Cependant, IL plusieurs reprises, les diverse a autO. 
l'expédition des affaires courantes et urgentes, l' rités militaires coloniales ont exprimé l'opinion qu'il c.ont v~nait de décharger de ce soin l'Intendance des trollpe;. 

SASIAS Il' coloniales. Cette mesure parait pleinement lustifi~e par 
~ la nouvelle situation de ce corps qui, IL la suite' de "ses_ 

ARRRDE No 129 bis Promulguant le Dicrét dù 20 i transformations successives, a subi de profondes modifi- . 
Février 11)08 reltltif aux successions Vacantes. "cations tant dan;:, s()n recr"tementoque dans sonorgani. 

Î sation. Les attributions d'ordre essenticllemenll militaire IR Commissaire de la République, 
!!i dévolues aujourd'hui à l'Intendance coloniale semblent, 

Officier de la Légion d'Honneur, 1en effet, exclure toute ingérence de sa part dans l'aJjpli. 



__ 
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,cation de~ règlements relatifs aux fonctionnaires civils. 1, provisoirement encais~ées au 'l'résor à un compte spécial 
,L'Adminislmtion des Colollies a donc dli se l,reoccuper 
:d'établir l'our l'eusemble de" personnels coloniaux et 
locaux, en service outremer, uhe !l"uvelle règlernentation 
susceptil>le d'assurer la liquidation des Succl'ssions colo
niales couforJl,léjnent 1\UX principes g"lléraux admis jus
~qn'à ce î am. " 
:', ' Ou arrivel'ait il te réslllt::t (." conf tant rl'lIlS chaque 
;:rolonie le soin dl~ liquider gl'atuitement ces snccessiolls 
~.~ un 'fonctionnaire dt-signé ·!i;:H' le GOllYl)rn~ur. . 
" Tel est l'ohjet des. deux projets de décrùts ci-joints 
"dont l'un modifie ,'aîtide 2,) du décret dn 27 .J anvier 
;' 1855, modifié le :! S{'pternhm 1904, "01' l'administration! i 
"3lês successions vafantes à ]a Martiniqm\ h};l GmulelouIJe 

,:et à la Réunion et dont l'autre ~lId le préc<"lellt appli. 

~',i:able à. tout,es les (1610I1ies françaises. , 

~o Nous avons l'honneur de soumettre ces ,lc·ux décrets 

~ votre habte sanction, ' 

.'. ,Nous vou~ prions d'ail:réer, Monsieur le Président, 

,.rhommage (](' lIotre' profond ,'espett, 


:', : ;r-,e Mi'niSh'e des Colonies, 

~,., . ~nLLIEiî 7' LACROIX. 


Le Ministre des Finances, ~,: 
"".,,' .1. CAIJ,LAUX.•.,f 

f..-: 
DECRET~:, 

~ Le l'résident de la RêpubH'lue Française, 
~; SUl' le. rapport, du Ministre des Colonies et du JlU
filishe Iles Fln.ances;' , ' 
~' Vu l'article 6 du s,;natus-consulte du 3 Mai 1854; 
ti-- ,,, Vu"lé ·tl~c~dQ 21, .JIlBvier ! 855. sur l'administra. 

ilés' s\!~ces!IÎons vacantes dans les Colonies de la 

:'.' Vu le décrN dl! 2 Septelllbre 1904, portant moqi
. é . Z

'fication du, déc,'i't d\! 27 .Tauner 1855, pr CIte; 

,,' Vu le déCl·;)t du 21 Juin 1906, sur l'administra. 
;tion (!es troupes' coloniales; 
, , 

~ " Le Conséil d'Etat entendu. 


:ff', DECRETE. 

,( Article premier.~ L'article 25 du déw·t du 21 
:\;Jan\tiBt'IRo5"surl'administratioll déS successions vacantes 
llilans -les ~olonies de la ,M.arUnique; de la Guadeloupe 
,.'et de la Réunion, modifié par lé décrét du 2 Septembre 

~~fficier dpl',Stat.civil et à l'jlfficierd'administta~ion de 
_la 'Manne chargé des revues, lequel procède Il l'ap. 
"'F'.siUon des scelléG et administre la succession suivant le~ 
, 	 rmes et règl_'s spéciales déterminées par les lois et

dl' 
,èglements e a Marme. , 

,,.' Si le décédé est un 111i1itaire ou un fonctionnaire 
~mtaire ne dépendant pas dn Déparœment de la Marme, 
~ agent civil dn Commissariat ou du corps des comp. 
lîIables de~ matières des Colonies, le' directeur de l'Intel!

ance militaire des troupes colonial"s ou sou délégué, 

~lŒl'ce les attributions 'conférées par le paragraphe pré. 

-
i 
; 
i_!!..="_~
li 

'" 
~ 
! 
fi 
~ 

~ 
1 
i 
!! 
; 
li! 

'l!I()n " 
til;lIttinRtue,'del:\' ~iiadelollpe et d-e I~Réunion; " ,i ' 

1 ,Art. 2. "" Le Ministre des Colonies et le Ministre 
des l"inances sont chargés, cliacun en ce qui ,le concerne 

i 

I~ 
!!! 

i 
li 
li"l~ 
• 

et. transférées à la Caisse -des dépôts et consignations, 
'dans les conditions prévuei. par des illstructions concer
tées entre le Ministre des ColonieS et le Ministre des 
Finances. 

Les ri'gles ,in\:\iquées aUX paragraphes ci ~ dessus 
s'appliquebt si le décédé est 1111 fonctionnaire ou agent, 
civil autre 'lue cellx énumérés aux paragraphes précèdents 
rétribué sur les fonds du budget colonial, des budgets 
locaux des Colonies ou des bu(lgets annexes. Dans ce cas 
,les attributions conférées au 'directeur de l'Intendance 
militaire des troupeS coloniales sont dévolues à un lonc
tionnaire dé;igllé l'al' le Chef de la tolonie .• 

~ Les .dispositior's des deux paragraphes précédents 
nt! sont pas al'pliChbles si le décédé, appartenant à une 
des, catégories de personnel qui sont v~,,\es, a son do· 
micile .dans le colonie. l,a succession est, ,dans ce cas, 
dévolue a'u curateur. 

i!' successions et biens vacants à la ~Idrtiquc. à la Guaùe. ..
i 

loupe et à la Réunion; , ' 
Vu les décrèts du 19 Décembre 1851,22 Novem

,~ bre 1861, 6 F'énier et al Juillet l867, renùant appli
_ cable à, la Guyane française, au Sénégal, aux Iles M'a
!' yotte"t Noss;. Bê et aux Etablissements français de 

de l'exécution du présent décré.~ qui sera publié au Jour, 
I!al :O!ficiel de la 'R~publiqlle française et inséré au Bulle
tin deS lois et' au Bulletin officiel du Ministère (les
Colonies. ", ,. 	 , 

, Fait à Paris, le 20' Février 1908 . 

A. F ALLIERES. 

Par 	le Président de la RélJUblique: 

Le Ministre des Coloni~s, 


MILLfES LACROIX. 

Le Ministre des Finance!!' 

.1. CAILLAUX. 

Dl'X$E'f portant application à toutes les Colonies 
françaises dudit àéorét. 

' 
~ Président de la I!épublique Française, 

Vu l'article 18 du sénatus-consulte du 3 Mai l854 

Vu le décret du 27 Janvier 1855, ]'Iortant règle
ment 'd'administration puf lique sur l'administr~tion des 

~.-\l{)-l, est !'empla~é .par la ùisposition suivante:; l'Océanie, le décret du 27 Janvier 1855, snr l'ad minis· 

( AIt. 25.- Si le décédé est un fonctionnaire ou ~ tration des sucéessions vacantes; 

'1IIl ~geot civil ou militaire dùDépartemellt ùe la }Ial'Îne, id' 1 II 9
t:tovte personne ch,ez laqùelle le décès " eu lieu, tout!! Vu le êcret (u a ars 18 0, portant: 
L'Directeur d'hôpital doit transmèttre les lwis, rensei. i 10 Application à toutes les Colonies françaises du 
~ments et (léclal·atiolls mentionnés en l'article 22 à. ~ décrèl"'du 27 Janvier 1855, sur l'administration des suc

' 

" édent a l'orncier d'administraton de la Marine chargé" 'Yu le dêcrêt de même date portant appUcatioll à 
~M revues, les sommes provenant de la suècessioo sont 1toutes les Colonies ftan<;aises du décrèt précédent du 2 

__;:,. cessions et biens vacants; 

~ \ 20 ]\[odificatiHII des articles, r, 18, 19,26,44, et 46 

~ dlldit décrit;
1 

Vu le décrét. du 31 Décemhre 1892, cOllflernant i ' l'Ol g'lllisation du Servi'ce administrâtil de la àiarine dans 
" les~Colomes;
!i ' i ' Vu le décrét du !! Septembr~ 1904, pmtaPtt modi. 
ll!___ lieatilm du décrêt du 27 Janvier 1855, sur l'administra. 
li tion des successions vacantes dans les colonies de la 
" Martinique, de la Guadeloupe et de la Réunioll; 

, ' 

, , 

• 

~ 
~{ 
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Septembre 1904, complétant l'article 2adu décrêt du 27· !II. VU le décrèt du 15.Fevrier 1919, autOrisan.t par 
Janvie! 1855, "uavisé; . 

Vu le decrêt du 21 Juin 1906 sur l'administra •. lI 
non des troupès coloniale~·' 

, 
Vu le décrêt de ce jour, remplllçant l'article 25 du 

déerilt du 27 Janvier 1855 surl'administration des suc. 
cessions vacantes dans les 'colonies de la Mal'tiniqne, de 
la Guadeloupe et de la Réunion, modifié par le décrêt 
du 2 Septembre 1904; 

ë 
Sur le rapport du Ministre des êolonies et du Mi· 

nistre des Finances; 

DECRETE: 

Articlé premier.- Les dispositions du décrét de'ce 
. jour, remplaçant l'article 25 du décret, du 21 ,Janvier 

181'>5, modifié par le décrêt du li Septembre 1904, sont 
rendues applicables à toutes les Colonies françaises. 

Art. 2. - Sont abrogées toutes l, s dipositions con. 
traires à celles du présent décrét. 

Art. 3. - Le Ministre des Colonies et le Ministre 
des Finances SQnt chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l'exécution du présent décrét qui sera publié au Jour
nal Officiel de la République française ,et inséré au Bul· 
letin des lois et au Bulletin officiel du Ministre des Colooies. 

Fait à. Paris, le 20 Février 1908. 

A" F.\ LLIERES 
Par le Président de la R~publique: 

Le Ministre des Colonies, 

MILLIES-LACROIX. ' 


. Le Ministre des Finances, 
J. CAILLAUX. 

.,. .... 
iRRJi:rE No 130 F.- faant Ils prix de nmbouTSe.. 

ment des jl1u,nIes de fulls de traitement d#s marÛls Officier de la Légion d'Honneur, 
du Cllmmerce de1aissls à Lome pour cause de mala· 

Vu les décréta des 4 Septembre 11116 et 1 Ani!die ou blessure pour la période aUant jllSqu'au 30 1

1911 créant un Commissaire delaRépuolique au Togo;Juin 1922. 

Vu la déclaration fram:o-bri~nuique du 10 Juillet 
Le Commissaire de la République 1919 fixant les terrjtoires du Togu placés sous l'autorité 1 


dl! la France;' " 

1 
Officier de la Légion d'Honneur. 

Vu le décrêt 'du 23 -Hars 1921 déterminant les 5 u les decréts des 4 Beptembre 1i 16 et 1 A vrll .1 attributions êt les poUVoirs du Lommissairede la Ré,
1911 créant un Commissaire de la République 'lU Togo. publique au· Togo (Décret promulgoé au Togo par arrêtA 

Vu la déclaration Franc" Brit~nnique du 10 Juillet du 30 Avril 1921;) 
1919 fixant les terri,toires du Togf) plaCéS sous l'auto- 1 Vu J'arrêté No 84 du 11 Ao(it 1921 régJemlJlltant ... ,
ri~ de la France; i le Servic~ de Santé dans IllS Territoires du Togo occu·. )

Vu le déclét dt! 23 Mars 1921 détermmJlllt les 1· 
attributions et les pouvoirs du Commissaire de la Ré· 
publique au Togo (Décrêt promulgué au Togo par arré· 1. 
té du 80 Avril 1921;) 

Vu le décrét du llO Décembre 1912 sllr le régime 
iinâneier des Colonies; 

Vu le règlement du 2 Ao(it 1912 sur le fonction' -
Dement du. Service de ·San~ aux CoI<?nies; 1 

V~ le décrêt du 8 Septembre IiB~, portant règle· ~ 1 
ment d'Administration publique en èxérution des articles' 1 
262 et ~63 du code de Commerce modi!ié par la loi du ! 
12 Aotit 18S5, sur le tarif des frais de traitement et 1 
de rapatriement des marins du Commerce, délaissés hors 1 
de France pour cause de maladie ou de blessure; !! 

i 

suite du rèncbériasement du cotit de la vie, les autori, 
tés coloniale. à. appliq\le~ jU"'!ù'au 31 Der,emb~e 1920 
des .taux d~ maJoraton aux pm: fixés yar le tanf B du 
décret sus~lsé du Il, S~ptembre 1912;

'. 
.Vu)e d~crêt ~u 80 Dacembre 1920 prorogeant cette .• 

autonsatlOn JUsqu au 3~ Decembre 1923. 
Vu l'arrétédu Decembre 1921 No fixant le prix 

du rembOlil"Sement des jourdlles à I1nfirmerie de Lome; 
. 

Sur la proposit4>n du Cbef du ServIce· de San~; 
Vu l'avis du Cbef du Service des I<'inances 

\ ARaETE: , .. 

Alticle· Iel.- Les prix de remooul'!l8ment des jour. 
nées d'Mpital des marins d!l Commerce délaissés à Lome 
non d~terminés par le tarif B du décrêt du li SepteÙlbre' 
1912 pour le Togo seront fixés ainsi qu'iL-suitpotir 111 
période allant jusqu'au ao Juin 1912:. 

1ère Ca~rie •••..•..•••... 25f.00 
2éme. Catégorie • ~ .:' . . . . • . . '; . 11.!iO . 
Catégorie-Indigènes ••.••..•..', _ 3:15 

Art. 2,- I.e Chef du Servic" des Financelf et le 
Chef du Service de.Santé sont chargés cbacun en ce qui 
le concerne de l'exécution du présent anété, qui wa 
enregistré et communiqué partout où .besoin sera et in. 
séré ait Journal OfficielJ. 

Lome, le 10 Decembre 19111 .. 
/~ 

WOELFFEL. 

ARRÊTE No 131 F-fU4ltt le.prix (Û l'6l11b_lUS~t 
des jOlll'1lies à 1 infimterie it à f IUJplt4l' indlgèlfl 
d, lAme, aÛlsique dans les infinnlries d'AMdJo. 
AtUpame et PaUme, . 

~ Le. Commissaire de 'la République, 

pés par la Ifrance; 
Sur la proposition du Chef .du· Ser~jce d~ Santé; 

Vu J'avis du Cbef du Service des Finan&'S. 

,ll!J!iTE: 

Articie 1er.- Les.- prix de remooursement deS jour
nées à l'Infirmetie et il l'Mpital de Lome. et dans les 
Infirmeries des centres d'Anecbo, il'Atakp&llle et de· ra,. 
lime sont fiLés aux taux ci-après pour la période allant 
jusqu'au 30 Juin 1922: savoir ., 

Infirmerie de Lome-Ière catégorie-Officiers et 
assimilés. . . 2 &1. 

2ème ~!)rie· -sous-officiers et 
a.si)l1iltîS . . . • , , -I7U(} , 


